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Horaires de la mairie
ouverte au public
•  du lundi au jeudi 

de 8h00 à 12h00  
et de 13h30 à 17h30
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de 8h00 à 12h00  
et de 13h30 à 16h30

Tél. : 04 74 56 04 10
Fax : 04 74 56 12 54
email : mairie@ampuis.com
www.ampuis.fr

D
 
epuis quelques jours seulement, le soleil fait quelques 
timides apparitions et il faut le reconnaître, nous  
attendions tous son retour avec impatience. L’épisode 
pluvieux et frais que nous venons de vivre n’a pas 

contribué à nous remonter le moral, qui était déjà bien entamé 
par la crise économique que notre pays traverse aujourd’hui. Les 
vraies préoccupations de nos compatriotes sont liées à la montée 
du chômage, à la fermeture de nos entreprises et à la délocalisation 
de certaines d’entre elles. Il est très difficile, en effet, de concevoir 
que d’autres sujets d’actualité soient devenus ces dernières semaines 
la principale source d’inquiétude des Français. 
Sans vouloir relancer une polémique bien inutile sur le mariage 
pour tous, il me semble que nos dirigeants devraient prendre à 
bras le corps les problèmes qui plongent nos familles, et les jeunes 
en particulier, dans la peur de leur avenir. Certes, la situation 
économique est compliquée, elle touche également l’ensemble 
des pays de notre planète et contribue largement à entretenir le 
marasme ambiant. 
Malgré tout, il faut bien, quand même, essayer de trouver des sujets 
de satisfaction et personnellement ce sont dans les ressources de 
notre village que je les puise. En effet, les nombreux enfants qui 
sont nés ces derniers mois sur notre commune, le dynamisme de 
nos associations, de nos artisans et commerçants, mais également 
de l’ensemble des activités professionnelles de notre cité me 
conforte dans l’idée que nous devons continuer à nous retrousser 
les manches. La solidarité en cette période difficile doit également 
jouer un rôle important et je fais confiance à tous les Ampuisaits 
pour qu’aucun d’entre eux ne soit laissé au bord du chemin. 
Nous avons la chance de vivre dans un village où il fait bon vivre, 
cela n’est possible que grâce à la contribution de tous, c’est dans 
cette voie qu’il faut continuer à progresser.
Tous ensemble nous y parviendrons.

Je vous souhaite, à l’aube de cette période normalement estivale, 
de passer d’excellentes vacances malgré tout, avec peut-être pour 
certains d’entre vous la joie de les partager avec vos familles 
respectives.



Shiatsu 
Josiane PEILLON, diplômée par la Fédération  
française de Shiatsu, vous propose des séances de  
shiatsu traditionnel pour individuels ou entreprises.
Le shiatsu est un art énergétique japonais. Consis-
tant en pressions sur le corps, il se pratique habillé,  
soit sur chaise ergonomique, soit au sol sur tatami.
Utilisé dans le monde entier, il rééquilibre les  
énergies vitales, efface les tensions du corps et aide  
à la gestion du stress et des émotions.
Téléphone pour rendez-vous : 06 21 82 41 08

Nous vous proposons ce nouveau mode de communication…  
dans l’air du temps ! Ce site vous permettra, de chez vous et  
en quelques clics, d’aller chercher l’information utile.
Très convivial, le menu permet d’accéder à une diversité  
d’informations telles que :

Ampuis.fr vous permettra également de découvrir la vie associative 
et ses festivités à venir et, bien évidemment, les liens essentiels pour 
glisser sur des sites complémentaires (service-public.fr, légifrance). 
Toutefois, vous constaterez que certaines rubriques sont en cours 
d’élaboration. Bienvenue à nos internautes sur le site : www.ampuis.fr.

•  la découverte de la Commune, 
•  la vie municipale avec la publi-

cation de comptes rendus,  
d’arrêtés, de délibérations…

•  l’enfance et la jeunesse,
•  le CCAS, 
•  les démarches administratives…

Bibliothèque 
Après 22 ans de bénévolat, 
Andrée CALLAIT « tire sa  
révérence » ! 
Elle manquera beaucoup à tous 
les lecteurs et à ses amis qui 
assurent la bonne marche de  
la bibliothèque.

Marie & Sébastien, la relève... 
Nous souhaitons la bienvenue à Marie et Sébastien 
MAYANT ainsi que bonne chance et réussite à ce  
jeune couple. En effet, depuis le 1er avril 2013,  
ils ont pris la succession de Jean-Paul BERAUD  
à Top Garage situé Route de la Taquière.

Champion !
La municipalité encourage très 
chaleureusement Ambrine PARET, 
championne du Lyonnais challenge 
benjamines, pour ses performances 
sportives au Basket. Ambrine a 
disputé les finales à Bercy et elle a 
terminé 11ème au niveau national. 
Toutes nos félicitations !

Infos en bref…

La Commune d’Ampuis lance  
son site internet, www.ampuis.fr

Ambrine et son entraîneur 



Les services techniques comptent 8 adjoints territoriaux, 
placés sous la responsabilité de M. Hervé BLANC, R.S.T. 
(Responsable des Services Techniques).
Arrivé en 2007 au sein de la Commune, et fort d’une 
expérience de 8 années à la Ville de Lyon au service 
de maintenance technique des bâtiments munici-
paux, Hervé BLANC intervient dans des domaines  
extrêmement variés : 
-  Préparation, coordination et mise en œuvre des 

décisions municipales dans les domaines techniques 
(bâtiments, voirie, réseaux sociaux espaces verts),  
de l’hygiène et de la propreté des locaux.

-  Planification, suivi et contrôle des opérations et des 
travaux effectués en interne par le service, ou par  
les entreprises extérieures.

-  Lien entre les administrés et les élus,
-  Encadrement et animation de l’ensemble des agents 

du service technique.

L’équipe d’adjoints techniques est garante de la  
préservation du patrimoine de la Commune. Les agents 
qui la composent sont tous polyvalents, cependant  
ils interviennent chacun dans leur spécialité ;  
à Ampuis, nous pouvons compter sur : 
•  Lydie CHOMARD : entretien (hygiène et propreté) 

des bâtiments municipaux et surveillance et  
animation au restaurant scolaire.

•  Pascale VALOT : entretien (hygiène et propreté) des 
bâtiments municipaux et surveillance et animation 
au restaurant scolaire.

• Eric BALLAY : veille à l’entretien des espaces verts.
•  Yves BALLAZ : s’occupe de l’entretien et de la 

maintenance des bâtiments communaux.
•  Philippe BAUDRAND : exécute tous travaux de 

maçonnerie et d’entretien de voirie
•  Vincent CARRERE : veille à l’entretien des espaces 

verts et au fleurissement.
•  David MARGARIT : réfection des chemins commu-

naux, passage de l’épareuse, entretien des espaces 
verts et passage de la lame à neige sur les voies 
communales.

•  Alain MAURIN : tous travaux de mécanique, serru-
rerie, entretien des espaces verts, fleurissement et 
passage de la lame à neige sur les voies communales.

•  Tijani : deux matinées par semaine, il s’occupe de 
l’entretien des chaussées et trottoirs au centre bourg.

Ces hommes et ces femmes œuvrent tous les jours 
pour l’entretien de leur commune et le bien-être  
de ses habitants. Mais chacun d’entre nous peut  
également contribuer à cette mission d’intérêt général 
en signalant à la mairie tout problème relatif à la voirie, 
à l’éclairage public, à la signalisation, à l’environnement, 
ou à la dégradation des lieux publics.

Services techniques…

Des hommes et des femmes à votre service…
Entretenir le patrimoine communal existant (équipements et espaces publics) et répondre à de nouveaux besoins 
d’aménagements urbains sont les missions des Services Techniques de la Commune d’Ampuis

De gauche à droite : Yves, Vincent, Philippe, David et Alain.
(Manque sur la photo : Eric Ballay)

Tijani

Hervé

Lydie

Pascale



Travaux... 

Joutes
Mise en valeur, respect de l’environnement et confort pour les spectateurs 
sont les maîtres mots concernant l’aménagement du bassin de joutes 
avec la construction des gradins. Sûr que les prochaines manifestations : 
feu d’artifice (samedi 13 juillet 2013), challenge de joutes ou course de 
barques, seront encore plus appréciées…

Parvis
Malgré la météo capricieuse de ces dernières semaines, 
l’aménagement du parvis de la Mairie a pu se terminer. 
En effet, il fallait quelques rayons de soleil pour  
appliquer le revêtement en résine gravillonné et  
la couche de vernis protectrice.

Aire nouvelle…
Une nouvelle aire de jeux va faire son appari-
tion au « petit parc » pour le plus grand plaisir 
des enfants. En effet, les jeux précédents 
étant en partie détériorés et ne répondant 
plus aux normes, la municipalité a décidé d’installer 
un nouveau module composé d’un toboggan, d’une 
tour, d’un filet à grimper… Les enfants pourront ainsi 
jouer en toute sécurité, protégés également par un sol 
amortissant posé autour de la structure. Nous rappelons 
que ces jeux, dont le coût total d’aménagement s’élève 
à 20.000 €, sont à destination exclusive des enfants 
et que tous actes de vandalismes seront sanctionnés.

Panneau 
d’affichage

Les articles L 2131-1 et L 2131-3  
du Code Général des Collecti-
vités Territoriales stipulent que  
“les actes pris par les autorités 
communales (arrêtés, délibéra-
tions) sont exécutoires de plein 
droit dès qu’il a été procédé à leur 
publication ou à leur affichage”.

Afin de clore les travaux d’aména-
gement et de restructuration du 
bâtiment de la mairie, un nouveau 
panneau d’affichage municipal,  
plus grand, a été installé sur le  
parvis de la Mairie pour la diffu-
sion des informations municipales  
(délibérations, arrêtés, comptes-
rendus des séances du Conseil 
Municipal) ou autres (infos :  
Préfecture, Département, etc...)

Vous retrouverez également l’en-
semble des décisions municipales 
ainsi que les comptes-rendus des 
séances de conseils municipaux sur 
notre site internet : www.ampuis.fr



CCAS…

Repas de printemps…
Le traditionnel repas de prin-
temps, offert aux personnes âgées 
d’au moins 70 ans, s’est déroulé  
le samedi 27 avril, à la salle poly-
valente. Ce repas très attendu, 
(plus de 150 personnes ont honoré 
l’invitation de la municipalité), 
a permis des retrouvailles et des 
échanges dans une ambiance 
amicale et conviviale.

Pour l’animation, nous avons pu 
compter sur quelques Ampuisaits 
qui ont enchanté le public, ravi 
d’écouter des artistes locaux. Nous 
les remercions pour ce moment 
de partage.

Quant au spectacle, c’est la troupe 
Musicale Comédie qui a conquis 
l’assemblée : variétés, cabaret, 
French Cancan…

Bref, cette journée a été un véritable succès, 
appréciée de tous. A l’année prochaine !

Le menu, proposé avec le breu-
vage du terroir, a été préparé par 
le traiteur Laurent HUBERDAUX et 
servi par les membres du Conseil 
Municipal, du CCAS et du personnel 
communal.



PIA...

1ère Semaine : du lundi 08 au vendredi 12 Juillet

Lundi 8 Golf Urbain 
13h30 – 18h00

Mardi 9 Initiation Golf 18 trous à Miribel
Journée / Tarif : 10,00 €

Mercredi 10 Challenge Ballons
13h30 – 18h00

Jeudi 11 Initiation Kinball
13h30 – 18h00 / Tarif : 5,00 €

Vendredi 12 Journée grillades et grands jeux
Tarif : 2,00 €

2ème Semaine : du lundi 15 au vendredi 19 Juillet

Lundi 15 SEJOUR A CERNIEBAUD (COMPLET)
Tir à l’arc, 
Spéléologie,

Kayak,
VTT,

Equitation,
Escalade

Mardi 16

Mercredi 17

Jeudi 18

Vendredi 19

3ème Semaine : du lundi 22 au vendredi 26 Juillet

Lundi 22 Flag Football
13h30 – 18h00

Mardi 23 Tournoi Kinball à Chaponnay
Journée / Tarif 5,00 €

Mercredi 24 Journée américaine (repas + jeux)
Tarif : 2,00 €

Jeudi 25 Journée WALIBI
Tarif : 23,00 €

Vendredi 26 Journée Canyoning
Tarif : 28,00 €

4ème Semaine : du lundi 29 Juillet au vendredi 2 Août

Lundi 29 Création en carton
13h30 – 18h00 / Tarif 2,00 €

Mardi 30 Scrapbooking
13h00 – 18h00 / Tarif 2,00 €

Mercredi 31 Bracelet shamballa
Tarif : 2,00 €

Jeudi 1er Bodoplop
13h30 – 18h00

Vendredi 2 Fiesta
13h30 – 18h00

Vacances juillet 2013 
du point information animation (12-17 ans)

Pour chaque activité proposée, les inscriptions 
sont obligatoires auprès de Thomas,  

en Mairie ou 
• par téléphone au 06 60 38 26 39
 • par mail : thomas-pia@live.fr 
  • par internet sur : ampuis.fr

Attention, les places sont limitées !

Carton plein pour  
les vacances du PIA !

Les vacances de février ont été enneigées et enso-
leillées ! Les jeunes sont partis à la découverte 
des samoyèdes et ont profité des joies offertes 
par la neige abondante. Le séjour organisé à 
Autrans a de nouveau remporté un vif succès. 
La première semaine des vacances d’Avril a 
majoritairement été consacrée aux sports de 
glisse urbaine. Au programme, téléski nautique, 
roller, trottinette, BMX et Gyropode. Bref, un 
vivier d’animations qui nous a fait voyager dans 
toute la région lyonnaise ! 
La deuxième semaine a été placée sous le signe 
d’une pratique en toute sécurité et a donné lieu 
à une formation Premier Secours (PSC1). Ainsi, 
la commune d’Ampuis compte désormais, parmi 
ses habitants, 7 nouveaux jeunes secouristes !
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Vous avez dit  
Dico ?

La Municipalité et l’Ecole Primaire 
ont souhaité récompenser les 
élèves de CM2 pour leur passage 
en 6ème. A cette occasion, les écoliers 
d’Ampuis ont reçu le jeudi 27 juin 
un dictionnaire d’Anglais, outil 
essentiel pour l’apprentissage de 
la langue de Shakespeare. Une visite 
du collège « Le Bassenon » a été 
faite courant juin afin d’aider les 
futurs collégiens à aborder dans les 
meilleures conditions ce moment 
important qu’est le passage en 
6ème. Cette petite cérémonie s’est 
clôturée autour d’un gouter et d’un 

rafraichissement pour le bonheur 
de tous. Nous souhaitons bonne  
réussite aux jeunes dans la pour-
suite de leur parcours scolaire !

Vous  
avez dit Miró ?

Après avoir rencontré les œuvres  
de Miro, les enfants de l’école  
maternelle se sont lancés à leur  
tour dans leur propre création.
Ces œuvres ont été exposées à  
la salle polyvalente pour le plus 
grand plaisir des parents.
Merci à ces artistes en herbe ainsi 
qu’à leurs maîtresses qui ont fait 
un travail extraordinaire de mise 
en scène.

Vous  
avez dit photo ?
Le restaurant scolaire a exposé  
du 15 au 29 mai, des photographies 
de faune et de flore (lauréates du 
concours photos 2011-2012). 
Cette exposition fait suite au travail 
réalisé, en partenariat avec l’Ile au 
Beurre, par les classes de l’école 
primaire.

Ecoles…



A partir du 1er juillet 2013,  
les bureaux, façades et bâtiments économisent leur électricité

Coup de pouce énergétique
Dans le cadre des Investissements d’avenir, 
l’État a créé un programme d’aide à la 
rénovation thermique des logements : 
« Habiter Mieux ». Son objectif : aider 
les propriétaires à financer les travaux de 
rénovation thermique les plus efficaces, 
pour diminuer de façon significative les 
déperditions d’énergie de leurs logements. 

L’aide « Habiter Mieux » est une prime  
forfaitaire octroyée en complément  

d’une aide de l’Anah (Agence nationale de  
l’habitat) aux propriétaires aux ressources 
« modestes» ou « très modestes ». 

Ces subventions publiques peuvent couvrir 
jusqu’à 70 % du montant des travaux  
pour les foyers les plus modestes.

Renseignements 0820 15 15 15
(n° indigo, 0,15 €/min).
www.habitermieux.fr

•  les vitrines des magasins doivent être éteintes 
entre 1h00 et 7h00 du matin. Toutefois, elles peuvent  
être éteintes une heure après la fermeture lorsque 
l’activité se poursuit après 1h00 du matin et  
allumées une heure avant le début de l’activité  
si celle-ci s’exerce avant 7h00 ;

•  les éclairages intérieurs des locaux à usage  
professionnel doivent être éteints une heure  
après la fin de l’occupation des locaux ;

•  les façades des bâtiments doivent seulement  
être éclairées à compter du coucher du soleil et  
au plus tard jusqu’à 1h00 du matin.

Pour les façades et les vitrines des magasins, des dérogations peuvent être accordées par le préfet les veilles 
de jours fériés chômés, pendant la période de Noël, ainsi que lors de manifestations locales définies par arrêté 
préfectoral et dans les zones touristiques d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente 
définies par le Code du travail.

Ces dispositions entreront en vigueur à compter du 1er juillet 2013.

Economie d’énergie...



Enquêtes…

Enquêtes publiques 
SYSTEPUR

Deux enquêtes publiques sont actuellement 
en cours à Ampuis : elles sont relatives au 
SYSTEPUR (Syndicat mixte pour l’exploitation 
de la station d’épuration de l’agglomération 
viennoise).

La 1ère enquête, appelée « enquête loi sur 
l’eau », porte sur le projet d’extension de la 
station d’épuration du SYSTEPUR et son réseau  
d’assainissement. Elle s’étend sur 24 communes 
situées sur deux départements. 
L’enquête publique se déroule du 1er juillet 
au 2 août 2013. Pour vous exprimer sur ce 
projet, deux possibilités :
•  les permanences du commissaire enquêteur
—  de 14h00 à 17h00 à Reventin Vaugris le 4 juillet 

et à Ampuis le 15 juillet
—  de 9h30 à 12h00 à St Georges d’Espéranche  

le 20 juillet et à Vienne le 2 août
•  par courrier, à l’attention du commissaire  

enquêteur, à la mairie de Vienne

La 2ème enquête, appelée « enquête ICPE », concerne 
un traitement spécifique qui sera mis en place sur la 
station d’épuration dans le cadre de son extension. 
Ce traitement « digestion des boues et des graisses » 
permettra de mieux traiter la pollution grâce à l’action 
de bactéries. 
L’enquête publique se déroulera du 8 juillet au  
9 août 2013. Elle s’étend sur 6 communes.  
Pour vous exprimer, 3 possibilités :
•  les permanences du commissaire enquêteur  

en mairie de Reventin Vaugris
—  de 9h00 à 12h00 le 8 juillet, 17 juillet et 2 août
—  de 14h00 à 17h00 le 25 juillet et le 9 août
•  par courrier, à l’attention du commissaire enquêteur, 

à la mairie de Reventin Vaugris
•  par voie électronique, en envoyant un courriel à 

ddpp-envi@isere.gouv.fr

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  
le service assainissement du SYSTEPUR :
04 82 06 33 00

CCRC : enquête conso
Combien de fois par semaine allez-vous au super-
marché ? Quels produits ou services achetez-vous 
sur Internet ? Quel moyen de transport utilisez-vous 
pour aller acheter votre pain ?

Pour répondre à toutes ces questions et mieux 
connaître les comportements d’achats des habitants 
de notre territoire, une étude de consommation 
des ménages est actuellement en cours sur notre 
commune. Un échantillon d’habitants est interrogé 
par téléphone par le cabinet AID Observatoire entre 
10h30 et 14h30 ou le soir entre 17h30 et 20h30.

Nous vous remercions pour votre participation ! 

CCRC : compétence éco
Depuis 2011, les élus ont décidé de renforcer la 
compétence développement économique de 
la communauté de communes de la région de 
Condrieu. L’objectif est de contribuer concrè-
tement au développement des entreprises en  
leur proposant un accompagnement au  
quotidien.

Pour cela, un chargé de mission a été recruté 
en novembre 2012. Son rôle est de faire le lien 
entre les entreprises (artisanales, commer-
ciales et industrielles) et la collectivité. 
Il reçoit les porteurs de projets de création/
reprise d’entreprise, répond aux questions 
des entreprises sur les aides publiques, 
les projets d’aménagement en cours, les 
recherches de nouveaux terrains/locaux… 

Chefs d’entreprise ou porteurs de projets, 
n’hésitez pas à contacter votre interlocuteur 
de proximité !

Matthieu BODART
economie@cc-regiondecondrieu.fr
06 24 59 50 32



Moustique Tigre
Il existe différents types de mous-
tiques, dont le moustique Aedes 
albopictus, communément appelé 
« moustique tigre » à cause de sa 
silhouette noire et de ses rayures 
blanches sur l’abdomen et les pattes. 
La présence de ce moustique a  
été confirmée dans le département 
du Rhône.

Le moustique « tigre » vit près de 
chez vous, au plus près de l’homme. 
Il se déplace peu. Ainsi, le mous-
tique qui vous pique est né chez 
vous ! Il se développe dans des 
petites quantités d’eaux stagnantes : 
soucoupes de pots de fleurs, vases 
et tout récipient contenant de 
l’eau ainsi que les « trous d’eau ». 
Le moyen de prévention le plus 
efficace contre la prolifération 
des moustiques repose donc sur 
la destruction mécanique des gîtes 
larvaires (= les lieux de ponte).
C’est pourquoi nous faisons appel 
à chacun d’entre vous pour lutter 
contre la multiplication des mous-
tiques pouvant être source de 
problèmes de santé (Attention :  
le moustique ne sera le vecteur 
d’une maladie que dans l’éven-
tualité où il aurait piqué un sujet 
porteur d’un virus). Pour cela, merci 
de bien vouloir suivre les recom-
mandations ci-dessous :

Prévention...

Report 
de collecte 

du 15 août 

La collecte des bacs verts

prévue le Jeudi 15 août 2013

est reportée

au samedi 17 août 2013.

Enlever tous les objets 
abandonnés dans le jardin 

ou sur la terrasse  
qui peuvent servir  

de récipient.

Entretenir le jardin : 
élaguez, débroussaillez, 

taillez, ramassez  
les fruits tombés et  

les déchets végétaux, 
réduisez les sources 

d’humidité.

Vider une fois
par semaine

les soucoupes,  
vases, seaux.

Remplir les soucoupes 
des pots de fleurs  

avec du sable.

Couvrir toutes 
les réserves d’eau.

Vérifier le bon  
écoulement des eaux  

de pluie (gouttières...).



6 juillet 2013
•  Banquet des classes en 3 

Salle Polyvalente
•  Saint Vincent 

Concours de pétanque 
Jeux de boules de Verenay

 13 Juillet 2013
 •  Feu d’artifice - Port
 •  Repas de la Joute - Port

19 juillet 2013
•  Don du sang 

Salle Hexagonale

30, 31 août, 
1er, 2 et 3 septembre 2013
•  Vogue des Conscrits

6 septembre 2013
•  Assemblée Générale  

Ecole de Musique d’Ampuis  
+ Inscriptions 
Salle du Carcan

Manifestations à venir...

U15 - Vainqueur du Tournoi International 2013

Challenge Manu GROFF



Ampuis Folies’

Fête
du basket

Loto  
Ampuis Mozaick


